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AVANT PROPOS 
 
 
 
 
 
 
 

La loi Barnier du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement 
met l’accent sur la transparence et l’information des usagers. 
 
Dans cet objectif, la loi BARNIER précise que chaque Maire de commune ou Président d’établissement 
public de coopération intercommunale doit présenter « un rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets ménagers ». 
 
Ce rapport a pour but de conduire les collectivités compétentes à mieux connaître et faire connaître, les 
conditions techniques, organisationnelles et économiques dans lesquelles le service public d’élimination 
des déchets s’exécute. 

 
Dans ce cadre, le ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement a publié un décret le 11 
mai 2000 définissant le contenu minimal de ce rapport.  
 
Ainsi, figurent dans ce rapport les données obligatoires fixées par la loi, avec une première partie 
présentant le territoire et le service (A), une seconde partie les indicateurs techniques (B) et une troisième 
partie consacrée aux indicateurs financiers (C). 
 
Ce rapport sera présenté en Conseil Communautaire le xxxxxxxx  puis transmis aux Maires pour 
présentation en Conseil Municipal. 
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A/ PRESENTATION 
 
I - Territoire  
 
La Communauté de Communes Saône-Beaujolais (CCSB) est issue de la fusion des Communautés de 
Communes Beaujolais Val de Saône, de la Région de Beaujeu et de la commune de Cenves, au 1er janvier 
2014, puis de la fusion avec la Communauté de Communes du Haut Beaujolais et de la commune de St 
Georges de Reneins au 1er janvier 2017. 
En 2022, la CCSB est composée de trente-cinq communes : Aigueperse, Les Ardillats, Azolette, Beaujeu, 
Belleville-en-Beaujolais (Belleville + St Jean d’Ardières), Cenves, Cercié, Charentay, Chénas, Chiroubles, 
Corcelles en Beaujolais, Deux Grosnes (Avenas, Monsols, Ouroux, St Christophe la Montagne, St Jaques 
des Arrêts, St Mamert et Trades), Dracé, Emeringes, Fleurie, Juliénas, Jullié, Lancié, Lantignié, 
Marchampt, Odenas, Propières, Quincié-en-Beaujolais, Régnié-Durette, St Bonnet des Bruyères, St 
Clément de Vers, St Didier sur Beaujeu, St Etienne la Varenne, St Georges de Reneins, St Igny de Vers, 
St Lager, Taponas, Vauxrenard, Vernay, Villié-Morgon ;  pour lesquelles elle exerce les compétences de 
collecte et traitement des déchets ménagers. 

 
Par ailleurs, elle adhère au SYTRAIVAL, syndicat de traitement des déchets situé à Villefranche sur 
Saône, pour la partie relative à l’incinération des ordures ménagères, la collecte du verre et des journaux 
magazines, le tri des emballages et journaux magazines et le traitement de certains déchets (encombrants, 
déchets verts, gravats, plâtre). 
 

 
 

 Nombre d’habitants desservis en 2023 (population INSEE 2021) 
CCSB : 46 073 habitants  
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II – Le service Gestion des Déchets de la Communauté de Communes 
 
La collectivité travaille tout au long de l’année pour améliorer la gestion des déchets. 
 
En 2023, au sein de la Communauté de Communes, le service comprenait une responsable de service, 
une ambassadrice du tri/chargée de prévention, un agent technique (suivi des enlèvements, suivi des 
conteneurs de tri…) et depuis mai 2023 une seconde ambassadrice du tri. Le service gestion des déchets 
bénéficie également des services mutualisés (services des finances, ressources humaines et services 
administratifs) de la commune de Belleville-en-Beaujolais et de la CCSB. 
 
Monsieur René THEVENON est le Vice-Président de la CCSB chargé de la Gestion des Déchets. 
 
Le service est chargé d’assurer la gestion des déchets des habitants sur différents volets : 

 La collecte des ordures ménagères,  
 Les déchèteries,  
 La collecte sélective des recyclables (verre, journaux/magazines, emballages) 
 Le compostage 
 La prévention/réduction des déchets 

 
La commission Gestion et prévention des déchets, ENS, SPANC et développement durable, composée 
de 76 membres représentant les 35 communes de la communauté de communes, se réunit environ une 
fois par trimestre.  
 
 

1) Gestion administrative et fonctionnement 
 

a) La gestion administrative 
 
La gestion administrative du service comprend :  
-Le suivi des quantités collectées : ordures ménagères, collecte sélective, déchèteries, afin d’analyser les 
résultats et de les comparer aux années précédentes 
-La vérification des données des collecteurs, le contrôle des factures 
-Les demandes et le suivi des subventions 
-La réalisation du budget prévisionnel et le contrôle de sa réalisation 
-Le montage, la passation et le suivi administratif des marchés  
-Le secrétariat des commissions Gestion des déchets : envoi des convocations, rédaction des comptes-
rendus 
 
 

b) L’enregistrement des cartes de déchèteries 
 
En 2023, 845 cartes d’accès ont été enregistrées (1 241 cartes en 2022). 
 

c) Les commandes de bacs  
 
La Communauté de Communes propose des commandes groupées de bacs destinés à la collecte des 
ordures ménagères. Les demandes de bacs se font auprès du service ; le regroupement de commandes 
permet d’obtenir un prix intéressant auprès du fournisseur (SULO) pour des bacs conformes à la norme. 
La livraison est réceptionnée dans les locaux de la CCSB, les demandeurs étant prévenus individuellement 
par téléphone pour le retrait. 
 
En 2023, 267 bacs ont été distribué contre 325 en 2022. 
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d) Etat des lieux des Points d’Apport Volontaire  
 
Un état des lieux des colonnes de collecte sélective est effectué une fois par an. Il s’agit de vérifier l’état 
et le nombre de conteneurs, de panneaux d’information et de corbeilles (usure, dégradations…). En 2023, 
la CCSB comptait 144 points d’apport volontaire et un total de 520 conteneurs. Depuis quelques années 
la CCSB renouvelle son parc car les contenants sont vieillissants. En 2023, 7 nouveaux points de collecte 
ont été créés. 
 

e) L’accueil et l’information du public 
 
Le service accueille et renseigne le public. Différents documents sont disponibles : guides de tri, sacs de 
précollecte, règlement intérieur des déchèteries, bons de commande de bacs ou de crédits pour l’accès 
des professionnels aux déchèteries… 
 
La Communauté de Communes met également à disposition des écoles des supports de communication 
sur le tri et le recyclage des déchets (jeux, expositions, documents vidéo, échantillons…). 
 

f) Communication 
 
Ce point essentiel pour le fonctionnement du service fait l’objet d’un traitement détaillé au paragraphe 
II.4 p 8. 
 

g) Les réclamations 
 
Les réclamations concernant la collecte des ordures ménagères (oubli de collecte, bac cassé…), la collecte 
sélective (débordements des colonnes ou problème sur un point) et les déchèteries sont gérées en direct 
par la Communauté de Communes. 
 
Dans la mesure du possible, les réclamations sont traitées en direct lors des appels téléphoniques ou 
passages des personnes dans nos bureaux. 
 

2) Les partenaires 
 
Sytraival : Ce syndicat de traitement et de collecte des déchets gère les contrats pour le traitement des 
ordures ménagères, des déchets verts, des encombrants, des D3E (Déchets d’Equipement Electriques et 
Electroniques) ou encore des déchets d’ameublement, la collecte des journaux/magazines et du verre et 
enfin le tri des emballages. 
 
 
CITEO : cet éco-organisme a pour but d’encourager le tri. Ce contrat signé avec l’Eco-organisme permet 
à la collectivité de recevoir des soutiens financiers sur la collecte sélective des emballages et du papier. 
Différents types de soutiens existent :  

 
* Soutien à la communication et ambassadeur du tri (en fonction du nombre d’habitants)  
* Soutien aux matériaux de la collecte sélective selon les tonnages triés 
* Soutien au développement durable (en fonction des actions réalisées sur ce thème) 

 
La gestion de ce contrat a été déléguée au Sytraival. 
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Eco TLC : cet éco-organisme subventionne la collecte et le recyclage des textiles, linge de maison et 
chaussures. 
 
ECOMAISON : cet éco-organisme est chargé de collecter les déchets d’ameublement sur l’ensemble 
des déchèteries et reverse des soutiens à la CCSB en fonction de la quantité de déchets collectés. Depuis 
2022, cet éco organisme a reçu un nouvel agrément pour gérer d’autres flux : jouets, déchets liés au 
bâtiment…  
 
SINDRA: Il s’agit d’un système d’information sur les déchets en Rhône Alpes. La base de données 
régionale est à compléter tous les ans pour l’établissement de statistiques nationales et européennes. 
 
Le Conseil Général du Rhône, la Région et l’ADEME apportent un soutien financier et technique 
ponctuel et/ou sur la durée aux projets relevant du service. 
 

3) Les marchés 
 
Les déchèteries : 
Les déchèteries de Belleville-en-Beaujolais, St Didier sur Beaujeu, Juliénas, Villié-Morgon et Monsols 
(Deux-Grosnes) sont gérées entièrement (haut de quai = accueil des usagers, gardiennage + bas de quai 
= enlèvement et traitement des bennes) par des prestataires de services. Depuis le 1er juillet 2021, c’est le 
groupement SERNED/RDS qui est titulaire du marché pour la gestion des 5 déchèteries. Le contrat en 
cours prendra fin au 30/06/2025 avec un renouvellement possible pour 2 ans soit jusqu’au 30/06/2027. 
 
 
Collecte sélective : 
Depuis le 1er juillet 2021, la collecte des emballages est confiée à la société SUEZ pour une durée de 4 
ans renouvelable pour 2 ans soit jusqu’au 30/06/2027.  
 
La gestion des marchés de collecte du Verre et des Journaux-Magazines est réalisée par le Sytraival, qui 
en a confié l’exécution à la société MINERIS depuis novembre 2022. 
 
 
Collecte des ordures ménagères : 
Depuis le 1er janvier 2020, la collecte des ordures ménagères est confiée à la société SERNED. Ce marché 
s’est terminé au 31/12/2023 mais a été reconduit pour une durée d’un an soit jusqu’au 31/12/2024. Une 
nouvelle reconduction d’un an est possible.  
 
 
 

4) La communication 
 
Un des rôles de la Communauté de Communes est de réaliser une communication adaptée à divers 
publics, afin de permettre une prise de conscience de chacun sur son rôle dans la préservation de notre 
environnement, grâce à des gestes simples. Pour cela différentes actions sont mises en place et une 
nouvelle ambassadrice du tri a été recrutée en mai 2023 afin de renforcer ce point essentiel. 
 

a) Les animations scolaires 
 
La Communauté de Communes poursuit sa campagne de communication relancée depuis quelques 
années. Le principal public visé est le milieu scolaire pour sensibiliser les plus jeunes à la prévention des 
déchets et au geste de tri. Comme chaque année, une animation par classe est proposée dans toutes les 
écoles du territoire.  
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En 2023, 101 animations ont pu être réalisées (81 animations en 2022). Ces animations sont réalisées en 
fonction des secteurs et des périodes par les ambassadrices du tri du Sytraival et de la CCSB. 
 
Ces interventions ont permis aux élèves d’avoir une première approche de la gestion des déchets, du tri, 
du recyclage mais aussi d’apprendre comment limiter leur production de déchets au quotidien. 
 

b) Les autres animations et actions de communication mises en œuvre  
 
Promotion du compostage domestique 
Afin de réduire les tonnages d’ordures ménagères présentées à la collecte, la CCSB propose la vente de 
composteurs à prix réduits. 
En 2023, deux modèles de composteurs étaient proposés : un bois 400 litres à 20 € et un 
lombricomposteur à 30 €. 
 
En 2023, 831 composteurs ont été vendus contre 488 en 2022. 
 
En prévention de la réglementation du tri à la source obligatoire des biodéchets (loi en vigueur au 1er 
janvier 2024), la Communauté de Communes a mis l’accent sur la sensibilisation au compostage individuel 
en 2023 : 8 distributions de composteurs ont eu lieu directement au sein des communes (Deux-Grosnes, 
Beaujeu, Fleurie, Charentay, Villié-Morgon, Dracé, Saint-Igny-de-Vers et Saint-Lager). 
Un flyer spécifique sur la pratique du compostage individuel a été distribué pour les communes qui le 
souhaitaient, et près de 14 animations destinées au grand public ont eu lieu sur le sujet (formation, 
animation en médiathèque, stands thématiques …). 
Participation à la quinzaine du compost « Tous au Compost », avec 6 animations, pour promouvoir le 
compostage de proximité. 
 
Depuis le démarrage de l’opération plus de 3 745 composteurs ont été vendus. 
 
Depuis 2020, la CCSB développe également la pratique du compostage partagé. Il s’agit de mettre en 
place des composteurs de grande capacité à destination d’un quartier, d’une résidence… Le premier site 
a été installé en octobre 2020 sur la commune de Charentay. En 2023, 6 nouveaux sites ont vu le jour 
(soit un total de 17 sites en fonctionnement fin 2023). 
 
Annexe 1 : Photographies des sites 
 
Les Eco Manifestations  
En 2023, la CCSB a continué de promouvoir son dispositif d’Eco Manifestation en proposant aux 
associations de remplacer leurs gobelets jetables par des gobelets réutilisables et de mettre en place la 
collecte sélective sur les différents sites à l’aide de points de tri mobiles.  
2 422 gobelets ont été vendus en 2023 contre 3 940 en 2022. 
48 associations ont sollicité la CCSB pour le prêt de points de tri ou la mise en place de bennes lors de 
leur évènement. 
 
La Communauté de Communes a également accueilli la course cycliste du Tour de France le 13 juillet 
2023, et a accompagné cet événement pour une gestion des déchets exemplaire (tri des déchets 
systématique sur les zones techniques et les zones accueillant du public). A cette occasion, la 
Communauté de Communes a complété son stock de points de tri, ce qui permet désormais 
d’accompagner davantage d’événements pour le tri des déchets. 
 
 
Annexe 2 : Photographies des points de tri et des gobelets 
 
 



9
CCSB -Rapport annuel Service Déchets- 

Exercice 2023 
 

 

La Semaine Européenne de la Réduction des déchets 
Chaque année, une semaine européenne de sensibilisation à la réduction des déchets est organisée par 
l’ADEME. En 2023, elle s’est déroulée du 18 au 26 novembre. Le bilan de l’édition 2022 avait mis en 
lumière la difficulté à remplir les animations spécifiques Gestion des déchets. Ainsi, l’édition 2023 s’est 
construite sur la thématique du compostage uniquement, en lien avec la réglementation des biodéchets 
approchant : 4 distributions de composteurs ont été proposées lors de la SERD, avec formation au 
compostage et stand sur la Gestion des déchets. 
 
De plus, la Communauté de Communes a proposé en 2023 un événement autour des thématiques du 
développement durable : la Fête du Développement Durable (Fête DD), qui a eu lieu durant la Semaine 
Européenne du Développement Durable (SEDD), le 23 septembre. Des animations étaient proposées 
tout au long de l’événement, ainsi qu’une partie « stands » sous un format de mini-salon. Cet événement 
festif a permis de sensibiliser 200 personnes.  
 
Annexe 3 : Programme de la Fête DD et retour en images. 
 
 

c) Information 
 
Des actions de communication sont menées au quotidien :  
- information aux Mairies : distribution de guides du tri, règlement des déchèteries, livrets sur le 
compostage ou le gaspillage alimentaire, envoi régulier des actualités du service  
- information aux particuliers (téléphone, accueil, mail), distribution de sacs de précollecte … 
 
Chaque semaine, le service communique sur une information liée aux consignes de tri ou sur la prévention 
et réduction des déchets via les réseaux sociaux (Facebook) et par mail aux communes et élus. Cette 
communication est relayée par les communes (sur leurs réseaux et panneaux d’affichages).  
 
Chaque saison, le service communique sur l’actualité liée aux déchets sur le territoire via des lettres 
d’informations communiquées aux usagers, communes et élus par mail.  
 
Le service diffuse également son information par l’intermédiaire des bulletins des communes et du 
bulletin CCSB pour lesquels des articles sont proposés chaque année. 
 
Annexe 4 : lettre d’information n°21 (décembre 2023) 
 
 

5) Les travaux réalisés en 2023 
 
En 2023, la CCSB a poursuivi son projet de modernisation des points d’apport volontaire en mettant 
en place 1 nouveau point enterré sur la commune de Saint Lager (Les Ravatys), 2 point semi-enterré sur 
les communes de Chénas (futur espace de loisir) et de Corcelles-en-Beaujolais (Rue Elisé Portal) et 2 
conteneurs enterrés pour les ordures ménagères sur la commune de Belleville-en-Beaujolais (Rue de la 
Blanchisserie). 
 
Annexe 5 : Photographies des points de collecte installés en 2023 
 
Les travaux de réhabilitation de l’ancien savour club à Lancié pour la création de la recyclerie se sont 
terminés en avril 2023 et le site a ouvert au public en juin. La recyclerie est désormais exploitée par 
l’Atelier Chantier d’Insertion l’Abri. 
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6) Les projets du service pour 2024 
 
 
En 2024, la CCSB va poursuivre la mise en place de conteneurs enterrés ou semi-enterrés pour la collecte 
des déchets recyclables. Ces nouveaux conteneurs plus esthétiques que des conteneurs aériens, seront 
destinés à la création de nouveaux points ou le remplacement de certains points sur des lieux touristiques 
et/ou très fréquentés. 4 points sont en cours d’étude pour une mise en place en 2024. 
 
Le projet majeur de la CCSB en 2024 est de répondre à la réglementation sur le tri à la source des 
biodéchets. En effet, à compter du 1er janvier 2024, les collectivités doivent mettre en place un dispositif 
de tri à la source des biodéchets afin de limiter les ordures ménagères incinérées ou enfouies et de valoriser 
les déchets organiques. Après une étude d’optimisation du service et une étude spécifique sur les 
biodéchets, la CCSB a retenu un plan d’actions qu’elle appliquera dans le courant de l’année 2024. La 
CCSB a fait le choix de poursuivre la distribution de composteurs individuels pour les personnes en 
maisons individuelles et de compléter ce dispositif avec le déploiement de sites de compostage partagé. 
En complément, elle souhaite également mettre en place une collecte des déchets alimentaires pour les 
centres urbains et centre-bourgs denses. Une première phase de déploiement de cette collecte a été actée 
en fin d’année 2023 pour un démarrage en mars 2024. 
La CCSB souhaite également avancer sur sa réflexion quant à l’agrandissement des déchèteries de Villié-
Morgon et de Belleville-en-Beaujolais. 
 
 
B/ LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 
I – Les indicateurs relatifs à la collecte des déchets 
 

1) La collecte des déchets provenant des ménages 
 

a) La collecte des Ordures Ménagères en porte-à-porte  
 
Le principal mode de collecte des ordures ménagères est la collecte en porte-à-porte. Quelques points de 
regroupement et de présentation ont été installés dans des lotissements ou points difficiles d’accès afin 
de faciliter ce service. Voici les jours de collecte par commune pour l’année 2023 :  
 

Communes Secteurs Jours de collecte 

Aigueperse Toute la commune Lundi 

Les Ardillats Toute la commune Jeudi 

Azolette Toute la commune Jeudi 

Beaujeu 
Toute la commune Mardi 

Bourg Vendredi 

Belleville-en-Beaujolais 

Belleville Mercredi  

Belleville Centre Samedi 

St Jean d’Ardières  Lundi 

Cenves  Toute la commune Mercredi 

Cercié Toute la commune Vendredi 

Charentay Toute la commune Jeudi 
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Communes Secteurs Jours de collecte 

Chénas Toute la commune Mardi 

Chiroubles Toute la commune Mardi  

Corcelles en Beaujolais Toute la commune Vendredi 

Deux Grosnes 

Avenas Mercredi 

Monsols  Lundi 

Ouroux Mercredi 

St Christophe la Montagne Lundi 

St Jacques des Arrêts Mercredi 

St Mamert Mercredi 

Trades Lundi 

Dracé Toute la commune Vendredi 

Emeringes Toute la commune Mardi 

Fleurie 
Toute la commune Lundi 

Bourg  Vendredi 

Juliénas Toute la commune Mardi 

Jullié Toute la commune Mardi 

Lancié Toute la commune Lundi 

Lantignié Toute la commune Mercredi 

Marchampt Toute la commune Jeudi  

Odenas Toute la commune Jeudi 

Propières Toute la commune Jeudi 

Quincié en Beaujolais 
Toute la commune Mardi  

Bourg Vendredi 

Régnié-Durette Toute la commune Mercredi 

St Bonnet des Bruyères Toute la commune Lundi 

St Clément de Vers Toute la commune Jeudi 

St Didier sur Beaujeu Toute la commune Jeudi 

St Etienne La Varenne Toute la commune 

 
Vendredi 
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Communes Secteurs Jours de collecte 

St Georges de Reneins  

Toute la commune 
(sauf secteurs Blaceret/ 

Nuits/ Marsangues 
Vendredi 

Secteurs 
Blaceret/Nuits/Marsangues Mardi 

St Igny de Vers Toute la commune Lundi 

St Lager Toute la commune Jeudi 

Taponas Toute la commune Vendredi 

Vauxrenard Toute la commune Mardi 

Vernay Toute la commune Jeudi 

Villié-Morgon 
Toute la commune Mardi  

Bourg Vendredi 

 
 
Evolution des tonnages :  
 

CCSB 2022 2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Tonnage Total Ordures 
Ménagères (t) 

 
 

9 181,76 

 
 

9 511,62 

 
 

9 794,38 
 

 
 

9 465,65 

 
 

9 302,40 

 
 
9 445,04 

 
9 207,33 

Total kg OM 
/habitant/an * 

 
199,3  

 
211,08 

 
214,9 

 
208,9 

 
210,2 

 
210,4 

 
206 

 
* arrondis, la population prise en compte évolue avec la population totale selon la population légale INSEE 2021 
 

Evolution de la production d’ordures ménagères de 2017 à 2023 
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De 2019 à 2021, les quantités d’ordures ménagères collectées sur la CCSB ont augmenté de 5 % puis de 
2021 à 2023 les tonnages collectés ont diminué de 6 %. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Les déchèteries 
 
La CCSB compte cinq déchèteries : Belleville-en-Beaujolais, Juliénas, Saint Didier sur Beaujeu, Monsols 
(Deux-Grosnes) et Villié-Morgon.  
Ces déchèteries sont accessibles à tous les habitants de la Communauté de Communes. Seule la déchèterie 
de Belleville-en-Beaujolais, qui avait été créée à l’échelle du canton de Belleville, reste ouverte aux 
habitants de Saint Etienne des Oullières par convention. 
 
L’accès aux déchèteries a été uniformisé par la mise en place d’un système de contrôle d’accès commun 
à tous les sites (barrières + borne ou terminal portable). 
L’accès se fait sur présentation d’une carte personnelle. Cette carte est délivrée gratuitement par la CCSB 
après renseignement d’un formulaire spécifique. 
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2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du tonnage d'ordures ménagères collecté sur la 
CCSB de 2017 à 2023

Quantité d’ordures ménagères collectées dans l’année  
9 181,76 tonnes  

 

Quantité d’ordures ménagères produite par habitant et par an 
199,3 kg 
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Evolution de la collecte en déchèteries 
 

* Déchets Diffus Spécifiques : déchets à risques acceptés en déchèteries : pots de peinture, solvants, phytosanitaires, acides, 
bases, batteries… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2023, les conditions d’accès pour les déchèteries de Belleville-en-Beaujolais, Juliénas, Monsols (Deux-
Grosnes), St Didier sur Beaujeu et Villé-Morgon étaient les suivantes : 
 
Déchets autorisés 
 
Les déchets ménagers suivants : 

 la ferraille, 
 les pneus (uniquement sur les sites de Belleville-en-Beaujolais et Monsols) 
 le carton, 
 les journaux/magazines, 
 le verre alimentaire, 
 les emballages ménagers recyclables,  
 les gravats (ardoises, pierres, faïence, béton…), 
 les végétaux (sauf tronc d’arbres), 
 le bois traité et non traité 
 les déchets encombrants (meubles, canapés,…) 
 le textile 

Type de déchet 

2023 2022  2021 2020 2019 2018 Variati
on 

2022-
2023 

Déchets verts 2 270,78 2 397,56 2 805,06 1 822,24 2 178,78 2222,88 - 5 % 
Encombrants  1 673,36 1 693,44 1 967,91 1 761,58 1 720,52 1938,58 -1 % 
Gravats  2 535,18 2 697,04 2 735,56 2 196,36 2 360,22 1923,62 -6 %  
Bois 1 384,96 1 400,76 1 705,19 1 417,00 1 330,05 1295,95 -1 % 
Ferraille 588,40 613,76 767,28 778,10 806,68 809,22 - 4 % 
Carton 726,20 742,32 773,38 594,78 650,94 607,46 -2 % 
Déchets de plâtre 433,26 443,20 523,64 396,18 395,84 391,04 -2 % 
DDS* 132,29 79,026 142,17 153,14 163,68 130,77 + 67 11 

321,53
% 

DEEE (appareils 
électriques et 
électroniques 

 
410,02 

 
442,61 

 
459,65 

 
428,70 

 
406,60 

 
401,17 -8 % 

Mobilier- Filière 
ECOMAISON  

1152,34 1 191,72 1 118,94 759,26 767,87 554,84 
   - 3 % 

Amiante  14,74 12,44 11,98 4,30 - - + 18 % 
Total en tonnes 11 321,53 11 713,88 13 010,76 10311,64 10 781,18 10 275,53     - 3 % 

Quantité de déchets collectés en déchèterie dans l’année 
11 321,53 tonnes  

Quantité de déchets déposés à la déchèterie par habitant et par an 
243,3 kg  
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 les déchets d’équipement électriques et électroniques 
(réfrigérateurs, lave-linge, lave-vaisselle, écrans…) 

 capsules de café Nespresso 
 cartouches d’encre 
 

 
 
Les déchets Diffus Spécifiques / déchets dangereux : 

 les batteries, 
 les huiles de vidange et de friture, 
 les piles boutons et certaines piles bâtons, 
 les peintures, aérosols et solvants, néons 
 les radiographies 
 etc … 

 
DECHETS INTERDITS : 

 les ordures ménagères, 
 les déchets industriels, 
 les déchets de soins (hospitaliers et médicaux ; anatomiques 

ou infectieux) 
 les déchets putrescibles (cadavres d’animaux…).  
 les troncs d’arbres, 
 les déchets présentant des risques pour la sécurité des 

personnes et pour l’environnement en raison de leur 
inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif, 
rayonnant ou de leur caractère explosif (fibro-ciment, 
amiante, extincteurs, armes…) 

Conditions d’accès :   
 

 Particuliers : entrée gratuite, pour tous les déchets acceptés  

 Professionnels (artisans, commerçants, agriculteurs et viticulteurs) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encombrants 
20 € par mètre cube 

Cartons 
Premier demi-mètre cube : GRATUIT 

Puis 5 € HT par m3  

Gravats 
20 € par mètre cube 

 

Ferraille et huiles végétales 
GRATUIT 

Bois 
10 € par mètre cube 

Plâtre 
10 € par mètre cube 
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Le règlement intérieur des déchèteries est présenté en annexe 6 
 
Voici les cartes d’accès :  
 

        
 

 
Les systèmes de contrôle d’accès mis en place sur les différents sites ont encore été l’objet de nombreuses 
pannes 2023. Aucune donnée exploitable n’a pas pu être recueillie.  
 
En fin d’année 2023, de nouveaux horaires ont été validés pour application au 1er janvier 2024. Ces 
nouveaux horaires permettront de réduire la fréquentation sur les sites et de répartir les usagers sur les 
différents sites. Des horaires d’été seront également mis en place sur les mois de juillet et aout pour faire 
face aux périodes de canicule. 
 
Pour répondre aux demandes croissantes des usagers, la CCSB a mis en place depuis 2020 des collectes 
d’amiante. En 2023, 2 collectes ont été réalisées. Ces collectes sont réservées aux personnes s’étant fait 
connaitre auprès de la CCSB dans la limite de 15 plaques par usager. Des rendez-vous sont organisés afin 
de ne pas surcharger le site et de contrôler les dépôts. Devant le coût élevé de cette prestation, les élus 
ont souhaité faire participer les usagers financièrement avec la mise en place d’un forfait de 80 € pour 15 
plaques déposées.  
 
 

c) La collecte sélective 
 
La collecte sélective est effectuée en point d’apport volontaire sur 34 communes du territoire. Ce 
dispositif d’apport volontaire est un compromis entre une offre de service de proximité et la gestion 
économique et environnementale (nuisances liées aux véhicules de ramassage) de cette collecte, adapté à 
un territoire mixte rural tel que celui de la communauté de communes. 
Il permet de collecter séparément le verre, les journaux-magazines et les emballages à recycler.  
 
La commune de St Georges de Reneins est quant à elle collectée en porte-à-porte pour les emballages et 
le papier (sacs jaunes pour les maisons individuelles et bacs jaunes pour les collectifs). Le verre est collecté 
en point d’apport volontaire comme les autres communes du territoire. 
 
La collecte séparative des piles a été mise en place à l’aide de corbeilles spéciales placées sur la plupart 
des Points d'Apport Volontaire. Le traitement est assuré avec un organisme sous contrat nommé 
COREPILE. 
 
La collecte des textiles usagés est effectuée à l’aide de conteneurs installés par une entreprise d’insertion : 
LE RELAIS. Cette entreprise est également chargée du traitement. 
 
En 2023 le territoire était couvert par 144 points Recyclage dont la majorité est équipé : 

- D’un conteneur insonorisé de 4m3 pour le verre 
- D’un conteneur de 4m3 pour les emballages 
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- D’un conteneur de 4m3 pour les journaux/magazines 
- D’une corbeille rouge pour les piles usagées 
- D’une corbeille de propreté 
- D’un totem d’information 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les emballages collectés ne sont pas valorisables. En effet, les erreurs de tri restent trop 
nombreuses et représentent (hors St Georges de Reneins) 175,7 tonnes en 2023 (158,2 t en 2022) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les refus de tri pour le flux multi-matériaux représente 16,61 tonnes en 2023 (33,6 tonnes en 2022). 
 
 
 
 
 
 

 
Année 

 
Emballages  

(en t) 
 
 
 

 
Journaux/magazines  

(en t) 

 
Verre  
(en t) 

Multi matériaux en t  
(St Georges de 

Reneins) 

2023 792,14 473,82 2 320,44 145,86 
2022 714,20 583,80 2 452,21 152,66 
2021 632,60 633,3 2 517,50 143,5 
2020 592,34 647,93 2 504,83 146,26 
2019 550.18 715.51 2488.26 133.46 
2018 516.40 755.09 2 456.29 131.76 
2017 503.12 794.22 2179.39 132.44 
2016 476.54 815.60 2057.64 142.50 

Quantité d’emballages collectés par habitant dans l’année 
19 kg (17,6 kg en 2022) 

Quantité de journaux magazines collectés par habitant dans l’année 
11,4 kg (14,4 kg en 2022) 

Quantité de verre collecté par habitant dans l’année 
50,4 kg (54,4 kg en 2022) 

Taux de refus de tri emballages dans l’année hors St Georges de R 
22 %  

Quantité de refus de tri emballages dans l’année hors St Georges de R 
4,2 kg par habitant  

Quantité de matériaux en mélange (emballages + papier) St Georges de Reneins 
32 kg (34,6 kg en 2022) 

Taux de refus de tri multi-matériaux dans l’année pour St Georges de R 
11,4 %  

Quantité de refus de tri emballages dans l’année pour St Georges de R 
3,64 kg par habitant  
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En 2023, chaque habitant de la CCSB a produit en moyenne 519,1 kg de déchets 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

2) La collecte des déchets ne provenant pas des ménages, pris en charge par le service 
 
La collectivité ne collecte pas les déchets industriels.  
 
Les déchets ménagers « assimilés » des commerçants et artisans sont cependant collectés dans la limite 
de deux bacs 660 litres /collecte. 
 
 
II- Les indicateurs relatifs au traitement des déchets ménagers et assimilés 

 
 

1) Les ordures ménagères 
 
 
Les ordures ménagères sont acheminées vers une unité d’incinération située à Villefranche sur Saône. 
Cette usine est gérée par le Syndicat Mixte d’Elimination, de Traitement et de Valorisation des déchets 
Beaujolais Dombes (Sytraival). 
 
En cas d’arrêt temporaire de l’usine d’incinération, les ordures ménagères de la Communauté de 
Communes sont transportées au centre d’enfouissement (CET) de Saint Etienne sur Chalaronne. Pour 
être mises en balles, stockées puis redirigées vers l’usine d’incinération pour faire face aux baisses de 
tonnages durant certaines périodes.  
 
En 2023, les 9 181,76 tonnes d’ordures ménagères collectées sur le territoire de la CCSB ont été 
incinérées. 
 

 
 

Taux de valorisation énergétique des ordures ménagères collectées 
100 %  

 
 

2023 : 199,3 kg 
2022 : 211 kg 

 

2023 : 19 kg 
2022 : 17,6 kg 

 

2023 : 11,4 kg 
2022 : 14,4 kg 

 

2023 : 50,4 kg 
2022 : 54,4 kg 

 

2023 : 234,3 
2022 : 247,7 

 

2023 : 3,9 kg 
2022 : 5,8 kg 

 

Multi-matériaux  
(St Georges de Reneins) 

2023 : 32 kg 
2022 : 34,6 kg 
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2) Les déchets collectés en déchèteries en 2023 
 
Les lieux de traitement des déchèteries de Belleville-en-Beaujolais, Juliénas, St Didier sur Beaujeu, 
Villié-Morgon et Monsols (Deux-Grosnes) :  

 
Type de déchets Lieux de Traitement 

Encombrants 
SYTRAIVAL – Broyage sur le site de RDS à St Georges de Reneins 

puis incinération à Villefranche sur Saône 

Déblais et gravats SYTRAIVAL - Arnas 

Ferraille 
RDS- St Georges de Reneins puis revente à 

GACHON – St Jean d’Ardières 

Cartons  SUEZ - Quincieux 

Déchets verts 
Plateformes de compostage :  

RDS : Saint Georges de Reneins et SEDE : Monsols 

Déchets ménagers Spéciaux SARPI - La Talaudière 

Batteries SARPI – La Talaudière 

Pneus EUREC / France Recyclage Pneumatiques 

Bois traités et non traités 
RDS – St Georges de Reneins puis revente à EGGER Panneaux 

Décor et SERDEX 
 

 
3) Les matériaux issus de la collecte sélective 

 
 Le verre : 2 320,440 tonnes ont été collectées par l’entreprise Guérin, sous contrat avec le 

Sytraival et traitées par BSN. 
 
 Les journaux-magazines : 473,820 tonnes de journaux magazines ont été collectées par la 

société Guérin sous contrat avec le Sytraival 
 
 Les emballages : 792,140  tonnes d’emballages ont été collectées par la société SUEZ et traitées 

dans le centre de tri de NICOLLIN à St Fons (69).  
 
 Les emballages en mélange ou multi matériaux (pour la commune de St Georges de Reneins) 

ont été collectés par l’entreprise SERNED. Les 145,860 tonnes ont été triés dans le même centre 
de tri (NICOLLIN à St Fons) mais sur une chaine de tri spécifique.  

 
Les emballages triés sont ensuite acheminés vers des repreneurs déterminés dans le Contrat de reprise 
signé entre CITEO et le Sytraival : 
 

Matériaux Repreneurs 
Aluminium CORNEC 

Acier SITA 
Briques alimentaires (ELA) SITA 
Carton/cartonnettes (EMR) SITA 

Plastique PAPREC 
 

Chaque matériau est ensuite envoyé vers différentes usines de recyclage. 
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C/ LES INDICATEURS FINANCIERS 
 
I-Modalités d’exploitation du service 
 
Comme indiqué dans le paragraphe II.3, les prestations de collecte et de traitement des déchets sont 
confiées à des entreprises extérieures à la CCSB. 
 
La Communauté de Communes Saône-Beaujolais perçoit une taxe des habitants pour assurer une partie 
des dépenses liées à la prestation de collecte et traitement des déchets. En 2023, le produit de cette Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) s’est élevé à  
3 936 198 €. 
 
 
 
 
 
 
 
II-La section de fonctionnement  

 
1) Les dépenses de Fonctionnement  

 
 2023 2022 

Déchèteries 1 380 484,49 1 229 436,62 
Exploitation  927 711,03 834 484,27 
Traitement déchets collectés en déchèteries 412 530,42 382 262,78 
Divers (entretien, location, badges tickets, 
communication) 

40 243,04 12 689,57 

Ordures Ménagères 2 261 378,45 2 208 983,00 
Collecte 1 098 796,84 1 073 990,63 
Traitement 1 131 409,19 1 121 123,46 
Divers (commande de bacs OM) 31 172,42 13 868,91 
Collecte sélective 883 021,31 740 032,50 
Collecte des emballages 331 081,45 262 130,79 
Traitement des emballages 281 761,20 224 577,03 
Traitement des journaux magazines 66 269,63 58 426,32 
Traitement du verre 133 729,77 161 037,07 
Fournitures, entretien et divers collecte sélective 
(Eco Manifestations, entretien réparation PAV, 
communication) 

70 179,26 33 861,29 

Compostage- Gestion des Biodéchets 62 866,97 47 601,70 
Exploitation Recyclerie 62 000,00 - 
Divers : personnel, honoraires, annonces, 
documentation 

150 938,83 114 450,58 

TOTAL 4 800 690,05 4 340 504,40 
 
* compte administratif 
 
 
 
 
 

Montant de la Taxe d’Ordures Ménagères perçu dans l’année 
3 936 198 € 

Coût brut de fonctionnement du service déchets ramené par habitant  
102,80 € (95,04 € en 2022) 
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Coût brut de fonctionnement « déchèterie » ramené par habitant 
28,57 € (26 € en 2022) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) Les recettes de Fonctionnement 
 
 

 2023 2022 
Taxe d’Enlèvement des OM 3 936 198,00 3 441 543,00 
Soutiens CITEO Collecte sélective 303 664,73 552 159,56 
Soutiens autres Eco organismes (ECOMAISON, 
ECOSYSTEM, ECOTLC, ECODDS) 

80 920,57 78 752,39 

Vente de composteurs, bacs, gobelets 34 836,00 21 133,00 
Reversements SYTRAIVAL* (voir ci-dessous) 388 773,94 419 160,57 
Accès des professionnels aux déchèteries 3 645,00 5 250,00 
Reprise de matériaux 33 897,07 79 351,16 
Vente énergie photovoltaïque et divers / 1 331,96 
Participation usagers collectes amiante 4 200,00 1 920,00 
Participation déchetterie CAVBS 28 764,00 27 386,00 
Produits exceptionnels divers / 7 201,64 
TOTAL 4 814 899,31 4 635 189,28 

 
*Le SYTRAIVAL reverse à la collectivité les recettes suivantes :  
 

- une indemnité de transfert des ordures ménagères : 106 632,38 € 
- le reversement de la vente des matériaux issus de la collecte sélective : 147 367,87 €  
- le reversement pour la vente de papier :   68 352,06 € 
- le reversement pour la vente du verre : 54 472,53 € 
- une indemnité pour le transfert de la collecte sélective : 8 813 € 
- une subvention pour les sites de compostage partagé : 3 136,10 € 
Soit un total de 388 773,94 € en 2023. 

 

 
Coût brut de fonctionnement « ordures ménagères » ramené par habitant 

49,08 € (49,02 € en 2022) 

Coût brut de fonctionnement « collecte sélective » ramené par habitant 
19,17 € (16,42 € en 2022) 

Coût brut de fonctionnement « compostage » ramené par habitant 
1,36 € (1,06 € en 2022) 

Coût brut de fonctionnement « frais divers » ramené par habitant 
3,28 € (2,54 € en 2022) 

Coût brut de fonctionnement « recyclerie » ramené par habitant 
1,34 € (pas en service en 2022) 
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Attention ce montant est indiqué à titre informatif. 
Pour connaitre le taux réel de couverture du service, il faut utiliser la matrice compta-cout de 
l’ADEME, non renseignée pour l’année 2023 lors de l’élaboration de ce rapport. La matrice 
compta-cout, en plus des dépenses de fonctionnement présentées ici, prend en compte tous les 
frais de structure (des différents services qui interviennent pour le service déchets : RH, finances, 
administration générale, informatique…) ainsi que les amortissements liés à l’investissement.  
 
* compte administratif  
 
III- La section d’investissement 

 
1) Les dépenses d’investissement* 

 
 2023 2022 
Déchèteries 9 046,90 68 696,04 
Equipement collecte sélective 176 592,60 209 508,97 
Recyclerie  1 176 153,62 1 137 037,86 
Composteurs partagés 2 985,00 3 390,50 
Etude optimisation service+ 
étude biodéchets 

22 950,00 - 

Véhicule 32 117,48 - 
TOTAL 1 419 845,60 1 418 633,37 

 
 

2) Les recettes d’investissement* 
 
 

 2023 2022 
Subventions recyclerie 434 238,85 263 245,22 
Participation des 
communes conteneurs 
enterrés + subvention 
DSIL 

- 52 646,30 

TOTAL 434 238,85 315 891,52 
 
 
* compte administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Excédent de fonctionnement d’après CA* 
14 209,26 € 
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Liste des indicateurs et modes de calcul 
 
 
Indicateurs généraux 
 
Nombre d’habitants de la CCSB  
 
Population INSEE 2021 
 
Indicateurs techniques 
 
*Quantité d’ordures ménagères collectées dans l’année = Tonnage total collecté dans l’année 
 
*Quantité d’ordures ménagères produites par habitant et par an =  

Tonnage total collecté dans l’année 
Nb d’habitants de la CCSB 

 
* Le mode de calcul de ces indicateurs est appliqué de la même manière pour les déchets collectés en 
déchèteries et les matériaux issus de la collecte sélective. 
 
Taux de refus de tri d’emballages dans l’année =    

      Quantité de refus de tri comptabilisés dans l’année 
Quantité d’emballages collectés dans l’année 

 
Taux de refus de tri d’emballages par habitant =  

Quantité de refus de tri comptabilisé dans l’année 
Nb d’habitants de la CCSB 

 
Taux de valorisation énergétique des ordures ménagères collectées =  

Quantité d’ordures ménagères incinérées 
          Quantité d’ordures ménagères collectée 

 
Coût brut de fonctionnement du service ramené par habitant =   
Montant des dépenses « déchèteries »   + Montant des autres dépenses de fonctionnement 

Nb d’habitants desservis   Nb d’habitants de la CCSB 
 
Coût de fonctionnement « déchèteries » ramené par habitant /  

Montant des dépenses de fonctionnement « déchèteries » 
Nb d’habitants desservis 

 
Idem pour coût de fonctionnement « ordures ménagères », « collecte sélective », « compostage » ou « frais 
divers » 
 
Excédent de fonctionnement = 

Total des recettes de fonctionnement – total des dépenses de fonctionnement 
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Annexe 1 : Photographies des sites de compostage collectif installés en 2023 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Site 
de 

compostage partagé, en copropriété de 88 foyers, à Belleville-en-Beaujolais. Inauguré en février 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site de compostage partagé d’une petite copropriété de 12 foyers, à Quincié-en-Beaujolais. 

Inauguré avec les habitants le 30 mars 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site de compostage partagé à côté du local technique, à Beaujeu. Inauguré en avril 2023, les agents de la commune ont 
ensuite modifié les abords du site de compostage pour un rendu plus agréable. 
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Site de compostage partagé de la commune de Juliénas, ouvert à tous les habitants. Installé en avril 2023, aux abords de la 

salle polyvalente. 
 

 
Site de compostage autonome en établissement*, installé en juillet 2023 pour la cantine de l’école de la Treille à Fleurie. 

Matinée de sensibilisation dans toutes les classes le 2 octobre 2023. 
 

 
Site de compostage partagé de Lancié, installé en octobre et inauguré début décembre 2023. Quatre composteurs sont 

installés, car de nombreux foyers apportent leurs déchets alimentaires sur le site : plus de 35 foyers. 
 
 
 

 
*site de compostage autonome en établissement : à destination d’un établissement en particulier, les usagers ne peuvent pas déposer de biodéchets 
 
*site de compostage partagé : à destination des particuliers, les usagers inscrits peuvent déposer leurs biodéchets 
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Annexe 2 : Photographies des points de tri et des gobelets proposés aux associations 
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Annexe 3 : Programme et retours en images de la Fête DD 
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Annexe 4 : Lettre d’information n°21 (décembre 2023) 
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Annexe 5 : Photographies de points de collecte installés en 2023 
 

    

Corcelles-en-Beaujolais – Rue Elisé Portal     Chénas - Espace de loisirs 

  

Saint Lager – Les Ravatys         Belleville-en-Beaujolais – Rue de la Blanchisserie 

        
 
                  Cercié- Résidence Pasteur               Charentay – Salle des fêtes 

                       
 
       Fleurie – En face du camping       Dracé- le Barrage 
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Annexe 6 : Règlement intérieur des déchèteries
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